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DEMANDE DE RETOUR 
EN FORMATION INITIALE (DARFI)
Le dossier sera renvoyé au CIO pour saisie Affelnet
	NOM ET CACHET DU CIO :



Madame, Monsieur,
Les données collectées par l’intermédiaire du document remis par votre établissement font l’objet d’un traitement automatisé dénommé Affelnet-Lycée. Le résultat de ce traitement permet de préparer les travaux de la commission d’affectation et la décision d’affectation de l’inspecteur d’académie – directeur académique des services de l’Éducation nationale (IA-DASEN).
L’algorithme permet d’apparier chacun des vœux d’affectation formulés par les élèves avec l’offre de formation en fonction de la capacité d’accueil. L’élève classe ses vœux par ordre de préférence. Pour chacun des vœux, l’élève est classé en fonction des critères de priorités définis par l’académie de l’établissement demandé. Si l’élève est admissible dans plusieurs vœux, la décision finale d’affectation porte sur le vœu préféré.
Le ministère de l’Éducation nationale est responsable de l’application Affelnet-Lycée pour son développement et le recteur d’académie pour la valorisation de ses paramètres.
Conformément à l’arrêté du 17 juillet 2017 portant création par le ministère de l’Éducation nationale d’un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé, le traitement Affelnet-Lycée a pour finalité de faciliter la gestion de l’affectation des élèves et apprentis en classe de seconde et première professionnelle, générale et technologique et en première année de certificat d’aptitude professionnelle (CAP) par le biais d’un algorithme. Elle a également une finalité statistique.
Les personnes habilitées de l’établissement fréquenté, ou du CIO fréquenté le cas échéant, des établissements demandés, des services gestionnaires de l’affectation de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN) et du rectorat, sont les destinataires de ces données. Les personnes habilitées de la direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), de la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) du ministère de l’Éducation nationale et de la direction de l’animation et de la recherche, des études et des statistiques (DARES) du ministère chargé du travail sont destinataires des données à des fins statistiques.
Les droits d’accès, de rectification, d’opposition pour des motifs légitimes et de définir des directives relatives au sort des données à caractère personnel après la mort s’exercent auprès du directeur académique des services de l’Éducation nationale, représentant du ministère de l’Éducation nationale.
Une réclamation concernant l’exercice de ces droits peut être introduite auprès de la commission nationale de l’informatique et des libertés.
Le caractère obligatoire des réponses est mentionné par le signe *. À défaut de réponse, l’information ne sera pas valorisée pour l’affectation.
Les informations recueillies sont conservées sur une base active pendant une durée d’un an, puis sont versées dans une base d’archives pour une durée d’un an supplémentaire, sauf dans l’hypothèse où un recours administratif ou contentieux serait formé, nécessitant leur conservation jusqu’à l’issue de la procédure. 
Coordonnées du délégué à la protection des données au ministère de l’Éducation nationale :
dpd@education.gouv.fr
Coordonnées du délégué à la protection des données de l’académie :
dpd@ac-toulouse.fr
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DEMANDE DE RETOUR 
EN FORMATION INITIALE (DARFI)
Le dossier sera renvoyé au CIO pour saisie Affelnet
	NOM ET CACHET DU CIO :



- NOTICE INFORMATIVE -

La loi pour une école de la confiance du 26 juillet 2019 a institué, à compter de la rentrée scolaire de 2020, une « Obligation de formation » qui concerne tout jeune jusqu'à l'âge de sa majorité et prend le relais de l'instruction obligatoire (Art. L114-1 du Code de l'éducation).

Cadre réglementaire :

Décret n° 2014-1454 du 5 décembre 2014 relatif à la formation professionnelle des jeunes, sortant sans qualification professionnelle du système éducatif.
Circulaire n° 2015-041 du 20 mars 2015 relative au droit au retour en formation initiale pour les sortants du système éducatif sans diplôme ou qualification professionnelle
Loi pour une école de la confiance du 26 juillet 2019 relative à l’obligation de formation concernant tout jeune jusqu'à l'âge de sa majorité 

Obligation de formation des 16-18 ans

Tous les jeunes entre 16 et 25 ans sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification professionnelle peuvent bénéficier d’une information relative aux possibilités de retour en formation. De plus, tout jeune entre 16 et 18 ans relève de l’obligation de formation, sauf s’il est :
· Scolaire, apprenti ou stagiaire de la formation professionnelle ;
· En emploi ou en service civique ;
· En dispositif d’insertion : accompagnement France Travail, missions locales, Cap Emploi, établissements sociaux et médico-sociaux, inscription au sein d’une École de la 2e chance (E2C) ou en EPIDE, dispositif La Promo 16.18 ;
· Exempté en raison de son état de santé attesté par certificat médical. 


Procédure :

Chaque jeune souhaitant revenir en formation initiale peut bénéficier d’une information et d’un accompagnement par un psychologue de l’Éducation nationale (PsyEN) ou un enseignant coordonnateur MLDS. Suite à un entretien de situation, le professionnel émet un avis circonstancié concernant la demande. 

Afin que les vœux soient saisis sur AFFELNET, le dossier « Demande de retour en formation initiale » et les pièces justificatives doivent être retournés au CIO au plus tard le : …………/…………/…….……* 

Les demandes non parvenues avant le …………/…………/…….…… seront traitées dans le cadre du tour 2 de septembre. 



* Le CIO indique une date, au plus tard le 5 juin 2026, date de fermeture d’Affelnet Lycée. 
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DEMANDE DE RETOUR 
EN FORMATION INITIALE (DARFI)
Le dossier sera renvoyé au CIO pour saisie Affelnet
	NOM ET CACHET DU CIO :






	IDENTIFICATION DU CANDIDAT (à compléter par la famille)

	N° IDENTIFIANT NATIONAL ÉLÈVE (INE) : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/
NOM :…………………………………………………………………PRÉNOM :………………………………………………………….
Date de naissance : __/__/____             Sexe : G        F             LVA : …………………..…….. LVB : ………………………...
NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT LÉGAL 1 : 	
Adresse (si différente du domicile de l’élève) : 	
Tél. :	 Portable :	 E-mail : 	
NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT LÉGAL 2 : 	
Adresse (si différente) : 	
Tél. :	 Portable :	 E-mail : 	

	



	VŒUX D’AFFECTATION

	
	Formation demandée
	Série ou spécialité
	Établissement demandé : Nom + Ville
	Code vœu
 (à remplir par le CIO)

	1
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	              
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


   

	VOTRE SCOLARITÉ ANTÉRIEURE (joindre la photocopie des bulletins trimestriels)

	
ANNÉE
	
CLASSE
	
ÉTABLISSEMENT
	
LANGUES VIVANTES

	2025-2026
	
	
	

	2024-2025
	
	
	

	2023-2024
	
	
	

	2022-2023
	
	
	

	DIPLÔME OBTENU :



	VOTRE SITUATION ACTUELLE

	 Demandeur d’emploi		 Salarié	 Stagiaire               Autre – précisez :




	NOM Prénom :                 
Téléphone :                                                                                                      
	CIO :
Psy-EN :



	VOS EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES

	Avez-vous effectué des stages ? 		 oui		  non
Stages en entreprise en cours de scolarité (secteur professionnel, durée, tâches effectuées) : 		
	
	
	
Stages de formation comprenant des périodes en entreprises (intitulé du stage, durée, tâches effectuées)
	
	
	
Autres stages : 	

Emplois (secteurs d’activités, fonctions exercées, durée) : 	
	
	




	MOTIVATION

	
Précisez les raisons pour lesquelles vous souhaitez reprendre vos études :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			
	
			


Date et signature du/des représentant(s) légal(ux) ou du candidat :





	







	NOM Prénom :                 
Téléphone :                                                                                                      
	CIO :
Psy-EN :

	AVIS DU PSYEN

	
Avis circonstancié du PsyEN :













	
Cachet du CIO




	

Nom du PsyEN :
Date et signature :









	AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT

	
Décision du chef d’établissement sur la demande de reprise d’études *
				 
 très favorable						
 favorable
 réservé


*Pour les niveaux concernés par AFFELNET, cet avis ne sera plus reporté lors de la saisie du vœu dans l’application seul l’avis pour le bac pro métiers de la sécurité est requis. 

	
Cachet de l’établissement





				Nom du chef d’établissement :
				Date et signature :
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